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REVUE MILITAIRE SUISSE
S« IS. Lausanne, le 6 Aoüt 1873. XVIII« Annöe.

Sommaire — La revision constitutionnelle au point de vue
militaire. III. — Societe militaire föderale. — Bibliographie. La tactique
appliquie au terrain, par le lieut.-colonel Vandewelde; — Du. service de l'itat-
major ; — Enquete parlemenlaire sur les actes du Gouvernement de la difense
nationale ; — Geschichtliche Darstellung der Panzerungen und Eisen-Cons-
tructionen für Befestigungen überhaupt, von E.-G. baron d'Aicha; — Camera
dei deputati. Relazione della Giunta, par Fambri. — La littirature francaise
depuis la formation de la langue jusqu'ä nos jours, par le lieut.-colonel Staaff.
— Nouvelles et chronique.

Supplement. — Les nouvelles casernes de Geneve. — Nouvelles et
chronique.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

III
Nous pensions publier dans ce numöro, comme troisieme ötude sur

la revision constilutionnelle, le message du Conseil fedöral, en l'ac-
compagnant de quelques annotations. Malheureusement nous avons
ete victime, ainsi que d'autres journaux, d'un incident survenu dans
la confection dudil message. On en a donne deux ödilions, se suivant
de pres et differanl assez sensiblement entr'elles. Nous avons eu la
premiere, qui n'est pas la bonne. Cette premiere ödilion divise la
matiere en six groupes, tels que nous les avons indiquös, tandis que
la deuxieme ödition supprime ces groupes pour recommander le vote
in-globo. La seconde ödilion est devenue, au dernier moment, la
seule officielle, ä la majorite de 4 voix contre 3. Les adjonctions et
les modifications que nous devons apporter ä notre premier texte,
döjä compose, pour lui donner la forme voulue, nous forcent d'a-
journer ä un prochain numero la publication de ce document.

En attendant, nous essaierons d'appröcier brievement la valeur de
quelques-unes des innovations proposöes.

L'art. 12 etend, comme on l'a vu dans notre dernier numero, ä

tous les soldats-citoyens suisses l'interdiction de porter et d'accepter
des titres, döcorations, presents, etc.; interdiction qui ne s'applique
aujourd'hui qu'aux hauts fonctionnaires federaux. Nous eslimons que
cette extension, teile qu'elle est redigee, ne röpond point ä son but;
qu'elle aurait dans la pratique de graves inconvönients et difficultös
qui la rendraient ou illusoire ou inquisitoriale, en tout cas excessive
et plus grosse de moyens d'execulion que la matiere ne le comporle.
Qu'on interdise dans le service le port de döcorations etrangeres,
nous n'y trouvons rien ä redire ; au contraire; la tolörance d'orne-
ments extrareglementaires menerait aisement ä la fantaisie en fait de
tenue et ä une violation de la loi, qui pourrait en provoquer d'autres
plus deplorables.

Mais l'interdiction de l'acceptation de ces distinctions ou de leur
port en dehors du service, est tout autre chose. Nous serions curieux
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de savoir comment Pautoritö superieure s'y prendrait pour donner
suile ä cetle interdiclion, sans entrer dans un conlröle exorbitant de
Ia vie privee des citoyens suisses appartenanl ä l'armöe. Et quelle
sanclion penale aurait-on II y en a une toute trouvee conlre les
fonctionnaires; c'est l'option forcee. L'appliquerait-on aux « membres»
de l'armöe federale aux soldats, sous-officiers, officiers, divers, qui
fönt ce service ä titre onereux, qui sont forces, tous comme soldats
au minimum, quelques-uns comme sous-officiers, d'aulres comme
officiers, de servir jusqu'ä 44 ans au moins? Assuröment beaucoup
seraient charmes qu'on les fit opter entre un present de quelque aima-
ble gouvernement d'Europe ou d'Asie et.l'obligalion du service militaire

suisse. Ce serait joindre un grand cadeau national au petil de

Pötranger. Ou bien ediclera-t-on des peines disciplinaires et infä-
manles contre tel de nos miliciens qui aurait eu la chance d'etre dis-
tingue et honore au-delä de la fronliere?

Quant aux prösents, en dehors des titres et döcorations, por-
trails, tabatieres, medailles, coupes, cassetles, armes, livres, ele,
plus ou moins enrichis de dorures et de pierreries, c'est une maliöre
moins contrölable encore. II faudrait cependant la reglementer pour
ne pas lomber dans l'arbitraire, et la reglementalion conslituerait le
despotisme le plus vexatoire qu'on puisse se figurer. Aulant vandrait
enlourer non-seulement la Suisse, mais tout soldal-ciloyen suisse ä

l'intörieur et ä l'ötranger, d'une muraille de la Chine. Que le
gouvernement ait de telles exigences ä l'eiidroil de ses foneiionnaires,
toujours revocables, soumis ä son conlröle constant et legitime, cela
n'a rien de surnaturel ; c'est leur affaire. Mais qu'un simple citoyen,
par le seul fait qu'il sert son drapeau, non par profession et pendant
des annöes comme dans les armees permanentes, mais par devoir et
dövouement,. pendant quelques jours sur 24 ans, sans solde reelle,
bien au contraire; n'ayant d'autre allache officielle que l'impöt qu'il
fournit a ses gracieux gouvernants; que ce citoyen-lä soit encore Ira-
cassö dans sa vie privee, dans ses relalions personnelles avec
l'ötranger, c'est depasser de beaucoup la mesure du necessaire et meme
du simple bon sens.

Cela est si vrai que ce serait proclamer de grandes regles que
nous sommes les premiers ä violer. Si nous ne voulons pas que
l'ötranger nous tenle par ses cadeaux, il faut d'abord nous abslenir de
lui en offrir, ne pas porter lant de coupes ni de drapeaux ä Thonon,
ä Mäcon, ä Besancon, au Hävre et ailleurs, de canons ä Trouville et ä

Berlin, d'atlas Dufour (nolre döcoralion federale) ä lant de rois et
princes voisins ou loinlains, ni de fusils Vetterli et de riches cassetles
au chah de Perse. II faut dire aussi que nos femmes et nos filles, ä
döfaul de nous-memes, trop corruptibles, n'aeeepteront jamais ni
colliers, ni bröches, ni bagues, de mains ölrangöres; il faul, en un mot,
rödiger tout un code d'austörilö et de civilite internationale, qui
assure pleinement notre independance en meme temps que la supörio-
ritö de notre caraclere republicain contre les tenlations monarchiques
qui l'assaillent. Alors pourquoi ne pas l'appliquer ä tous les Suisses,
civils et militaires, au lieu de le restreindre aux fonctionnaires födöraux

et aux membres de l'armee?
Pour autant que l'ceuvre de la revision constilutionnelle par la
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centralisation nous interesse, nous conseillerions donc ä MM. les
revisionnistes de s'en tenir, ä cel ögard, au lexte de 1848, qui ne vi-
sait que les hauts fonctionnaires, et de n'y ajouter que l'interdiction
du port de döcorations dans tout service de l'armee födörale. Cela
suffirait bien ä faire savoir que nous avons tous l'honneur de poser
pour « refuser la croix. »

L'article 18 contient trois innovations auxquelles nous pourrons
nous ranger; ce sont:

1° L'indemnite aux blesses et orphelins, prescrite par la loi orga-
nique de 1850 (art. 101) et par la loi sur les exemptions de 1872.

2° La distribution gratuite ä chaque soldat de ses premiers effets ;

ce qui aura pour avantage d'etablir un mode uniforme dans tous les
Cantons et facilitera l'application des obligations mililaires aux
Conföderös etablis hors de leur Canton. Nous aurions prefere arriver, par
l'ancien mode, ä cetle uniformile desirable en fait de fourniture
d'habillement, d'öquipement et d'armement; c'est-ä-dire que tout soldat
füt tenu de se fournir, ä ses frais, son armement, equipement et
habillement, comme cela existait dans la plupart des Cantons, il y a
quelques annöes. C'etait le vrai et bon Systeme. Le soldat, legitime
proprielaire de ses effels qu'il gardail chez lui, y attachait plus de

prix, les entretenait mieux, etait plus vite sur pied de guerre, et
se sentait releve dans sa dignitö de soldat-citoyen. Tout jeune homme,
depuis l'äge de 16 ans, avait la crousille sacree et patriotique destinee
ä ce premier devoir civique ; les peres, les oncles, les parrains,
constituaienl souvent ä leurs fils, neveux ou filleuls le commencement de
cette pieuse dolation. Quand, ä 20 ans, le jeune homme faisait lui-
meme ses achats militaires, c'etail une fete de famille. Cet impöt passait

inapercu, semblait leger, se confondait avec un doux et glorieux
privilege. Beaux temps de nobles sentiments, de male fierte, qu'etes-
vous devenus! Les declamations de la demagogie autoritaire y ont
porle de cruels ravages. Des tribunes aux abois ont offert aux soldats-
citoyens, de la part de l'Etat, tout ce qu'ils achelaient jadis de si bon
coeur. La premiere offre fut repoussee avec energie, la seconde avec
trouble et mollesse, la troisieme acceptee avec le rouge au front, et
depuis lors les demandes d'allegemenl sont devenues sans limite.
Bientöt les magasins seront tenus de livrer aux soldats tous leurs petits

effets, y compris la pipe, la gourde et leur contenu, du meilleur
cru, cela va sans dire. Et la qualite du soldat est loin d'augmenter
en proporlion de ses exigences ou de celles qu'on formule en son
nom. Le mal est dejä si fortement enracine qu'il eüt ete difficile,
quoique pas impossible, de le detruire. Le Conseil federal a prefere
ne pas se donner cette peine et ceder au courant. Nous l'y suivrons
avec tristesse.

3° La troisieme innovation, l'ediclion de prescriptions federales
uniformes sur la taxe d'exemption, est excellenle, de fond et de forme.
De fond, parce que cette uniformile, comme la precedente, facilitera
dans tous les Cantons Papplication egale de la loi ä la population
suisse flottante; de forme, parce qu'elle respecte et consacre le vrai
procede federatif qu'on devrait retrouver dans tous les autres chapitres

de la matiere constitutionnelle en revision, mais qui trop souvent



- 356 —

y fail defaut. On ne saurait Irop repöter que, par ce procede, devraient
revenir : ä l'autorite federale toutes les prescriplions gönerales el
supörieures avec le conlröle de leur application; aux Cantons toute
l'exöcution, dans les limites de ces prescriplions gönerales et sous le
conlröle incessant de la Confederalion, chargee d'assurer, envers el contre

tous, l'uniformite voulue.

L'article 19 meconnait ce principe et bouleverse entierement ce
qui exisle. Ses innovations sont un melange de bonnes et de
mauvaises disposilions dans lesquelles ces dernieres dominent.

On faisait bien de supprimer l'öchelle des conlingenls canlonaux
du qualre et demi pour cent, qui formait contradiction avec la
prescription de l'art. 18: « tout Suisse est tenu au service militaire. »

On faisait bien aussi de donner au pouvoir föderal plus de compötence

sur la landwehr en temps de paix, puisqu'il a Ie droit d'en
disposer en cas de danger. Mais point n'etait besoin pour cela d'abandon-
ner ä la legislation tous les jalons de la fulure Organisation, pour
n'en fixer qu'un seul dans l'article conslilulionnel, soit l'omnipotence
de rautorile centrale.

II est bon, au contraire, que tous les inlöressös sachent et disent
par la Conslilulion qu'il y aura une elite, une reserve, une landwehr,
ou seulement une elite et une reserve en deux classes, ou autre
chose, el ä peu pres combien d'annees de service seront affectees ä

chaeune des classes ou sous-classes de Iroupes. II esl bon encore que
les Canlons soient charges, chacun en ce qui le concerne, de celte
Organisation et de son entretien, dans les termes rappelös ci-dessus.

Pour cela il fallait maintenir la stipulation que l'armee federale se

compose des contingents des Cantons, tout en agrandissant et harmo-
nisant mieux ces contingents par la suppression de l'öchelle du quatre

et demi pour cent et par l'assimilalion de la landwehr aux aulres
classes. De cette facon on aurait maintenu et fortifie ce qu'il y a de
bon dans les bases actuelles et rejete ce qu'on y reconnait de vicieux.
En supprimant, ä propos de l'öchelle du 4 '/, %' 'e principe des
contingents cantonaux, on entre dans une voie toute difförente, inconnue,
avenlureuse, qui ne nous parait pas röaliser un progres reel, et qui
lout au moins jette le trouble dans l'ensemble de nos inslilulions
föderatives. II ötait plus sür et plus simple de garder, en l'amöliorant,
le sysleme de 1848, c'est-ä-dire l'organisalion des troupes par les
Canlons d'apres un mode uniforme, et leur commandement aussi par
les Canlons, tant qu'elles ne sont pas au service federal; cela sur la
seule base de l'art. 18, complelee peut-elre par une disposilion plus
spöciale, comme serait, par exemple, celle qui slaluerait qu'on resle
dans l'ölite jusqu'ä 30 ans, dans Ia reserve jusqu'ä 40 ans, dans la
landwehr jusqu'ä 50. Le recensement, diminue des exemptions et
exclnsions, fournirait le contingent de chaque Canton, et la nouvelle
echelle ne serait plus qu'une affaire de slalislique.

Si nous reclamons la Cooperation des Cantons dans l'organisation
de l'armee et dans sa direction en temps de paix, ce n'est point par
esprit canlonalisle, qu'on veuille bien te croire; ce n'est point dans
l'inlöröl ögolsle d'un Canton quelconque ou de tous en gönöral plulöt
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que de la souverainete föderale. C'est dans l'inlöret exclusif de cette
derniere, de l'ceuvre d'ensemble, de l'action efficace de la Confödöration,

qui, ä eile seule, serait complötement incapable de remplir sa
mission. 11 lui faudrait d'abord substiluer, comme on le projelte, des
fonctions mililaires federales aux fonctions cantonales actuelles; apres
quoi, par pur besoin d'ordre et de logique, pour sortir seulement
nolre armee milicienne de l'anarchie, nous serions tous conduits ä
l'unilarisme net et correct, au militaire comme au civil.

II va sans dire qu'on ne peul pas prendre au serieux l'espece d'ac-
tion des Cantons qui se trouve röservöe par le paragraphe laissant ä
ceux-ci la disposilion des forces de leur territoire, « pour aulant que
ce droit n'est pas limite par la Constitution ou les lois federales. » Non-
seulement ce droit, comme on l'a vu dans notre dernier numöro, se
reduit ä si peu que rien par les articles memes du projet, qui ont ren-
chöri sur l'article 19 du 5 mars ; mais ce brin de droit resle hypothö-
lique, eventuel, livre au bon plaisir des lois et reglements födöraux.

Or ce droit si conteslö, si contremine, est, suivant nous, la base
premiere de l'organisme federatif, l'unique base sur laquelle on puisse
asseoir une bonne Organisation mililaire suisse, et realiser quelques
heureux progres sans tomber infailliblement ou dans le cahos ou
dans le despolisme. Encore ici nous ne pouvons que rappeler le principe

fondamental: Aux Cantons de recruler, d'enlretenir, de mobiliser

leurs troupes en lemps de paix, suivanl les prescriplions des lois
el reglements et sous la surveillance conslanle de la Confederalion ; ä
celle-ci de faire de bonnes lois el d'en bien surveiller l'exöcution par
les Canlons, ainsi qu'ä Commander directement les Iroupes, une fois
mises sur pied, sans acceplion de limites ou de competences cantonales.

En resume: concours coordonne de tous pour la preparalion et
le temps de paix; unile, souverainete complete de l'action centrale
pour le lemps de guerre. Nous defions qu'on sorte de ce sysleme, de
facon ou d'autre, sans faire un recul au lieu de realiser un progres.

L'art. 20 döveloppe les bases unilaristes posees ä l'article pröcödent.

Apres l'introduction, par l'article 19, de I'omnipolence mililaire
du pouvoir cenlral, l'art. 20 indique d'une maniere plus precise,
quoique avec de nombreux sous-enlendus, comment celle omnipo-
tence va se constiluer. L'instruclion et tout ce qui la concerne passent
ä la Confederation ; puis l'armement, les places d'armes, arsenaux,
ateliers, magasins, casernes et leurs accessoires; une pari de
l'adminislralion, la pari du lion, cela va sans dire, puisque c'est la legislation

federale qui la döterminera: enfin l'habillement et l'equipement
sans doule, sous la rubrique vague : et les aulres depenses mililaires.
Resteront aux Cantons, sous le bon plaisir des lois et röglements
födöraux, le recrutement et la pari d'administralion, d'habillement et
d'öquipement que le pouvoir central leur abandonnera. C'est-ä-dire
que les autoritös cantonales d'aujourd'hui deviendront des employes
militaires federaux en sous-ordre, quelque chose tenanl du commandant
d'arrondissement et du capitaine d'habillement. On declare par cet
article que la Confederation n'a plus besoin du concours raisonne,
intelligent, dövoue des Cantons; eile ne veut que leur obeissance.
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Nous craignons fort, si ses vceux ötaient malheureusement realises,
qu'elle n'oblint ni l'un ni l'autre, au moins au degrö necessaire au
fonctionnement regulier de notre milice.

Par exemple, il n'est poinl avantageux ä l'instruction que les Cantons

y deviennent etrangers. Ils peuvent mieux fournir l'instruction
ölementaire de l'infanterie que le pouvoir central, car ils sont mieux
places que lui, ötant plus pres de leurs ressortissants, pour ajuster
les besoins civils aux besoins militaires, ce qui est la plus lourde
lache et la plus grande difficulte de nos autorites militaires de tous
ordres. Le vice capital de notre armöe n'est pas dans l'inslruction
ölementaire, ni meme dans l'instruction en soi. II se Irouve dans Ia
nature de nos institutions, dans le caractöre inhörent ä toute armöe de

soldats-citoyens, de garde nationale. On n'y prend pas suffisamment
au serieux les choses militaires, trop dominees par les preoccupations
civiles, par les affaires privöes, qui sont en effet les plus importantes
pour nos miliciens pendanl les neuf dixiemes du temps qu'ils passent
sur les conlröles. La perturbation jetee dans la vie civile par les
devoirs militaires et la reaclion de cette perturbation sur le service actif
ou pröparatoire, voilä notre grand mal. Ceux qui savent combien,
pour chaque ecole ou mise sur pied, il faut refuser, discuter, conce-
der tour ä tour de demandes d exemption ou de conge, de soldats
et d'officiers; ceux qui savent combien il faut de peine et d'efforts,
au bout de cinq ä six semaines de service, pour lenir les effectifs
au complet, efforts qui restent, il esi vrai, dans le domaine restreint
des bureaux et des elats-majors, ceux-lä ne se fönt aucune illusion.
Or, avec nos petites et nombreuses ecoles cantonales actuelles, qu'on
devrait meme en partie rendre plus locales pour l'instruction ölementaire,

on peut, par diverses substitutions de tours de service ou par
des cours complementaires, harmoniser un peu les besoins civils avec
les besoins militaires, ce qui deviendrait presque impossible par la
centralisation de toute l'instruction et par ses grands projets de symetrie,
copies d'armöes permanentes avec lesquelles nous n'avons aucune
ressemblance.

La centralisation peut efficacement porter sur l'instruction secondaire

et surtout superieure de toutes armes, affaire d'art et de
methode, actuellement dans un cahos dontil faut sortir au plus tot; mais
eile serait un reeul manifeste, appliquöe ä l'instruction ölementaire
et reglementaire de l'infanlerie, un gaspillage du temps et du zele
des soldats-citoyens, dont souffriraient egalement l'inslruction militaire
et les affaires civiles, celles-ci beaucoup plus encore qu'aujourd'hui,
au dötriment de tout le service.

Aussi, quel que soit notre vif dösir de concourir ä une entenle
süre et durable avec nos Conföderös, et precisöment ä cause de ce
dösir et de la franchise qu'il reclame de tous, nous regrettons de
devoir decliner de nouveau l'invitation qui nous esl faite d'adhörer ä

cette concession, car ce serait reconnaitre une chose qui est, selon
nous, arithmetiquement fausse, aussi fausse que de dire que 2 fois 2
ne fönt pas 4.

Si, par dessus Ie marche, on voulait se servir, comme il y parai-
Irait, de la centralisation de toute l'instruction pour absorber peu ä
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peu les autres services, nominations et promotions, commandement
et police, administration el mobilisation, alors ce prötendu progres de-
vienl d'autant plus condamnable.

En ce qui concerne l'armement, gros et pelit (sauf quelques pieces
de detail), ainsi que les malieres premieres de l'habillemen! et de
l'öquipemenl, nous admettrons volontiers que la Confederalion se charge,
par mesure (l'uniformite et d'economie, de les fournir ä tous les Canlons,

au prix de revient, mais non directement aux Iroupes, comme
quelques-uns le dösirent, ä la seule fin de reduire le plus possible la

partieipation des Cantons ä l'adminislralion.
II en est ä peu pres de meme des arsenaux et des ateliers de rö-

paralion ou de confeclion de peliles pieces. Ils seront avantageusemenl
laisses aux Cantons, sans prejudice aux ötablissemenls plus vas-

tes que la Confederalion doit etablir pour son materiel el pour les
premiöres fournilures ainsi que pour les reserves necessaires.

Consöquemment, cet article 20, pour elre adoplö par les amis du vrai
progres et de l'action la plus puissante possible de nos forces
militaires, doil elre profondement modifie; nous esperons que l'Assemblöe

federale ne faillira pas ä celte lache.

Quant aux articles financiers 28 (peages), 34 (postes) et ler des
disposilions transitoires, censös aller de pair avec les articles militaires,
nolammenl avec l'art. 20, il serait nöcessaire de les modifier pour ac-
centuer rnieux cette solidarile qui, evidemment, doit etre permanente
et contracluelle. II faut que les Canlons aient au moins la garantie
formelle, et non sous-enlendue, que les grosses reductions apportees ä
leurs budgels par la cenlralisalion des indemnitös de postes et de peages,

serviront reellemenl, et au moins aulant qu'aujourd'hui, ä proteger
leur territoire conlre l'ötranger. On le. promel sur tous les tons ;

qu'on le dise donc dans la Constitution. Sans cela il pourrait arriver
que le pouvoir central, apres avoir acquis sans aulre les receltes cantonales

des postes el peages, füt conduil, comme il y a quelques annöes,
ou comme l'aulre jour le canlon d'Argovie, ä faire des öconomies
sur le militaire, ce qui causerail un double prejudice ä maints
Cantons, surlout aux Canlons frontieres, les plus exposes aux coups de
l'ennemi.

Ces Canlons sont, apres tout, et resteronl, quoiqu'on fasse, les
premiers inlöressös ä la defense de leur territoire. Ils devraienl- donc
parer aux negligences du pouvoir central ä leurs propres frais, et
apres avoir perdu les ressources que leur offre, ä cel effel, ie sysleme
acluel de leurs budgels. Or, dans celle previsien, qui ne sort pas ile
l'ordre des choses tres possibles, ces Cantons seraient eux-mömes cou-
pables de negligence envers leurs conlribuables de ne pas se reserver,
cas öchöant, un recours au moins financier conlre la caisse federale
ayant manque ä ses engagemenls.

Le mieux serail sans doute, sous lous les rapports, de ne pas priver
les Cantons de celle pari importante de leurs budgets, et de faire appel
aux contingents d'argent (prevus d'ailleurs par l'art. 4l du projel) pour
toutes les nouvelles depenses militaires de la Confederation ; ainsi les
Cantons voueraient, pour le plus grand bien commun, un intöret direct
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et sörieux aux affaires militaires, que la Confödöration dirigerait
exclusivement vers la satisfaclion des besoins de l'armöe, sans souci
d'öconomies mercantiles. *

A ce döfaut, le transfert de ces portions de budgets cantonaux ä la
Confederation en echange de charges et d'attributions militaires que
maints Canlons pröfereraient garder, doit avoir un caraclere bien mar-
quö d'engagement posilif, reeiproque, constant. II suffirait pour cela
d'une legere adjonetion de redaction ä l'art. 1er des dispositions tran-
sitoires.

Dans un prochain article, nous publierons les plaidoyers des parlisans

de la centralisation, y compris le message du Conseil federal,
en les faisant suivre de quelques observations.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le comitö central d'Aarau vient d'envoyer anx sections cantonales
la circulaire avec le programme ci-apres :

Chers lreres d'armes I

Depuis l'envoi de notre circulaire du 14 juin par laquelle nous vous donnioiis
connaissance de la fixation de la föte federale des officiers pour les 16, 17 et 18
aoüt, les preparatifs de föte dans notre ville capitale d'Arau ont öte hälös autant
qu'il a ete possible.

I! nous serait, en verite, difficile de vous recevoir aussi briilamment que d'autres

villes plus grandes et plus riches peuvent le faire. Vous n'aurez pasä admirer
les splendeurs de la nature que la Providence a si abondamment donnöes ä maintes
de nos villes soeurs. Nous chercherons neanmoins ä vous prouver qu'aussi au pied
du Jura de l'Argovie, se trouvent de fideles camarades en paroles el en actions.

Freres d'armes!
Officiers de l'armöe federale

Accourez de toutes les rögions de la patrie, des bords du Löman et du lac de
Constance, des vallees du Tessin, de la Reuss, des agreables rives du lac de Zurieb

et des sources öcumantes du Rhin comme des vallees du Jura; venez pour
quelques jours sur les bords de l'Aar afin que nous vous serrions ä tous la main

pour qu'ensemble nous renouvelions, apres une assez longue interruption, dans

notre gaie sociele, les vieux liens de l'amitie el pour que nous puissions en nouer
de nouveaux.

En vous remettant ci-inclus le programme de la feie, nous vous prions de nous
annoncer jusqu'au 1er aoüt le nombre des participanls de votre Canton ä la föte,
et pour la discussion pröalable des traetandas. d'apres le § 6 des Statuts, de delö-

guer une döpulation dont veuillez nous faire connaitre exaetement les noms.
Signent avec salutations fraternelles.
Aarau, Ie 15 juillet 1873.

Au nom du Comitö central,
Le vice-president,

(Signö) C.-A. Rudolf, lieut.-colonel.
Le secretaire,

(Signö) Riniker, capitaine d'ötat-major d'artillerie.

Programme de la föte föderale des officiers k Aarau les 16,17 et 18 aoüt 1873.

Samedi 16 aoüt. 1° 4 heures : Arrivee de l'ancien comitö central, du drapeau
föderal et des dölöguös des sections ä la gare. Receplion par le gouvernement el
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